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Annexe 2G: Emoluments du Laboratoire cantonal (LC) 

(état au 01.01.2020) 

Les émoluments suivants sont exprimés en points. Leur équivalent en francs est 
obtenu en multipliant le nombre de points par la valeur du point indiquée à l'article 
4 de la partie générale. Les émoluments fixés en fonction du temps sont régis 
par l'article 8 de la partie générale. 

  Points 

1.1  

Contrôles en application de la loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l'environne-
ment (loi sur la protection de l'environnement, LPE)1 et contestations relevant de la législation 
fédérale sur les produits chimiques et de l'ordonnance fédérale du 15 juin 2001 sur les conseil-
lers à la sécurité pour le transport de marchandises dangereuses par route, par rail ou par voie 
navigable (ordonnance sur les conseillers à la sécurité, OCS)2 

selon le 
temps re-

quis 

1.2  
Les émoluments perçus pour le contrôle des denrées alimentaires sont régis par la législation 
fédérale sur les denrées alimentaires. 

 

 

                                                      
1  RS 814.01 
2  RS 741.622 


